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• Staphylococcinum ou pyrogienum. 
 

• Si dermatite estivale, cardiospernum 
 

• Si dermatite due à la photosensibilité : Fagopyrum 
 

• 3 fois par jour le 1er jour, ensuite 1 fois par jour jusqu'à disparition des symptômes,   
• éventuellement: Nux Vomica ou Aconit 

 
 
 
 
 
 
 
Homéopathie Posologie 
• Dilutions 9CH  
 

 

Mode emploi : Dissoudre les granulés homéopathiques dans 1 litre d’eau, secouez bien la 
bouteille,  ajouter dans la solution de « Plocher T », puis distribuer sur la table 
d’affouragement, ou au pistolet drogueur. 
 
 
Traitement troupeau : 10 granulés pour traitement d’un troupeau quel que soit le nombre 
d’animaux à faire fondre dans 1 litre d’eau vitalisée de préférence. 

 

Traitement individuel : 8 granulés par animal dans la gueule ou dans l’eau de boisson ou sur 
la table d’alimentation, en association avec le Plocher T et activital. 
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